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Gazette du Montchabouillard 
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    Mairie de Montchaboud 
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mairie-montchaboud@wanadoo.fr 
Horaires d’ouverture mairie 

            mardi : 10-12h /13-16h 
            mercredi : 10-12h 
           jeudi : 14-18h 

POLITEIA FRANCE 

L’application mobile 

pour communiquer  

avec vous ! 

Lancement de la page  

Facebook de la commune 

(Fin de l’application le 1 avril 2024) 
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Vie Municipale 

 Chers Montchabouillard(e)s, 

Une fois n’est pas coutume, je parlerai tout d’abord de notre Métropole à l’occasion de la réunion 
du groupe NMC qui s’est tenue dans notre village.  

Nous faisons partie des 49 communes de GAM, Grenoble Alpes Métropole, et à ce titre je suis 
Conseiller Métropolitain et représente Montchaboud. Pour avoir du poids dans cette structure qui 
regroupe de très grosses et de très petites communes, il est indispensable de faire partie d’un 
groupe politique.                                                                                                                                               

J‘ai fait le choix du groupe NMC, Notre Métropole Commune. Initialement il regroupait les petites 
communes mais c’est surtout un groupe que je qualifierais de « poly-politique », constitué d’élus  
sans étiquette politique unique mais avec une vision ouverte de la gestion de leur commune et 
qui ne prennent pas leurs décisions en fonction de doctrines partisanes mais en fonction de    
l’intérêt de notre territoire et de ses habitants. Ce groupe me correspond pleinement car chacun 
peut trouver sa place et s’exprimer sans    pression ! 

Cette entité regroupe 22 communes et 24 élus. Nous faisons partie de la majorité au Conseil    
Métropolitain et nous en sommes le 2ème groupe en nombre de conseillers et le 1er en nombre 
de communes. 

J’ai eu le plaisir d’accueillir mes collègues pour notre séminaire annuel qui s’est déroulé dans la 
salle polyvalente le 27 janvier dernier. Ce fut l’occasion pour certain d’entre eux de découvrir 
notre belle commune. Le Conseil Métropolitain se réunit dix fois dans l’année et les délibérations 
sont préparées dans des commissions thématiques où siègent les élus .Je fais partie de la   
commission « territoires en transition ».  
la Métropole est encore jeune et des améliorations sont sans doute nécessaires, mais nous en 
avons besoin!   

Quelques mots tout de même sur notre commune et je souhaite rappeler quelques règles de  
civisme et de respect de l’autre. 

Il a été remarqué que, depuis quelques mois, des jeunes du village s’amusent à prendre de gros 
cailloux situés autour de l’arbre du parking de la Mairie et à les jeter dans la propriété de Mme et 
M. Giacometti en contrebas. Ce genre de pratique est dangereuse et inadmissible !!!. En cas de 
récidive les auteurs qui ont été identifiés seront sanctionnés. 

Dans un autre domaine, moins grave mais aussi important ; notre terrain de pétanque, situé au 
centre du village, connait un regain de fréquentation et les amateurs (dont je suis) se retrouvent 
régulièrement pour des moments conviviaux et ludiques. Cela est plutôt sympathique, mais là 
aussi il s’agit de respecter les autres…Le terrain est  entouré de maison et passée une certaine 
heure les riverains sont en droit de jouir de la tranquillité attendue. 

C’est pourquoi j’ai demandé aux amateurs de pétanque de cesser cette activité à compter de 20 
heures. Je prendrai très prochainement un arrêté qui officialisera cet horaire et qui interdira la 
diffusion de musique à des volumes pouvant gêner le voisinage                                                                  

Patience… dans quelques semaines 3 terrains de pétanque seront disponibles au bout du    
chemin des vignes et nous pourrons alors tous profiter des longues soirées d‘été. 

Prenons soin de nous ! 

                                                                                                                     Le Maire, Guy Soto 

 

 

                                                                                                                                          

 

Le mot du Maire 
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« Pleinement engagé pour améliorer la Métropole, les élus NMC ont inscrit avec les trois autres 

groupes de la majorité métropolitaine les orientations pour le mandat dans la feuille de route   

métropolitaine 2022-2026.  

Au vu des enjeux sociaux, économiques et climatiques actuels, la feuille de route a fait de la  

transition écologique et énergétique une  priorité, avec le développement économique, vecteur 

de richesse, d’emploi, intégrant les enjeux liés à la préservation de notre environnement et      

associé à des valeurs de  solidarité, d’égalité et de responsabilité.  

Et parce qu’en tant qu’élu(e)s métropolitain(e)s et communaux, nous n’oublions pas que la    

commune et ses habitants jouent un rôle incontournable dans la construction métropolitaine, la 

proximité est aussi au cœur de notre action car elle donne du sens à notre engagement au     

service de l’intérêt général. »   

                                                                                                                      Source  :https://www.notremetropolecommune.fr/executif/ 

 

 

LE GROUPE POLITIQUE EN CHIFFRES 

            24 élus NMC sur 119 élus  métropolitains 

            16 maires 

             22 communes sur 49 

Environ 39 330 habitants 
sur 450 000 habitants 

Environ 25 425 hectares 

sur les 55 000 hectares du territoire métropolitain 
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Vie Municipale 

              Conseil Municipal du 29 novembre  2023  
 

Présents : 8  ; Excusés : 3   

1– Prise en charge dépenses investissement avant vote du budget 2024 (8 votes pour) 

2– Fixation durée d’amortissement (8 votes pour) 

3– Participation frais de fonctionnement école de Vizille année 2022-2023 (8 votes pour) 

4-  Participation frais de fonctionnement école de Brié  année 2022-2023 (8 votes pour) 

5-  Décision modificative n°3 (8 votes pour) 

6-  Convention de déneigement avec La Métropole saison 2023-2024 (8 votes pour) 

À compter de 2023, les délibérations et arrêtés sont consultables sur le site :   

  https://mairie-montchaboud.fr  

•Article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales,  

•Ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021,  

•Décret n°021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en      

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements. 

Le prochain conseil municipal avec le vote du budget  aura lieu le 20 mars 2024 à 18h30. 

 Pour rappel, vous pouvez trouver les dates des conseils municipaux sur le panneau d’affichage 

de la mairie.  
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Vie Municipale  

  

 

 

                Les vœux du Maire 

« La vraie générosité envers l’avenir est de tout donner au présent ».  
                                                                                                                                                                                                                 Albert Camus 
 
 

La traditionnelle cérémonie des vœux du maire s‘est déroulée le 12 janvier à la salle polyvalente, 

en présence de maires de communes voisines. A travers cette citation de Camus, M. le Maire  

reste fidèle a sa promesse de début de mandat « faire aussi pour  les jeunes ». Un travail de         

concertation avec les adolescents, accompagné par la ligue de l ‘enseignement ,a été mené en 

2023, et va permettre de finaliser le projet de terrain de loisirs. 

«je partage l’idée que notre jeunesse a besoin qu’on s’occupe d’elle, qu’on lui montre qu’elle a 
toute sa place dans la société et que surtout la société a besoin d’elle.  
Nous sommes une toute petite commune, nous avons besoin des autres mais notre avenir      
dépend de nous et c’est avec la nouvelle génération de  Montchabouillards que nous devons  le 
construire ». 

 

L’accent a été aussi mis sur l‘importance du lien social dans la commune et les actions menées 
ou soutenues par la mairie pour le favoriser.  
 
«Nous avons également confirmé notre volonté de dynamiser la commune autour de moments 
festifs de rassemblement et d’échanges ; 
utilisation plus fréquente de notre four, organisation d’un vide grenier, marché de Noel, tous ces 
évènements ont été des réussites, grâce aussi à nos 2 associations la MPT et le Chab’Kfé (qui 
œuvrent par ailleurs de leur coté) que je remercie ici, et à qui je renouvelle mon souhait de         
travailler en commun au sein d’un même comité des fêtes ». 

 

 

 

 

De gauche à droite, M.  Michel 

Gauthier, maire de Miribel    

Lanchâtre, M. Jérome Buisson, 

maire de Notre Dame de     

Mésage, M . Francis Dietrich, 

maire de Champ sur Drac et 

vice-président de Grenoble 

Alpes Métropole, M. Christian   

Masnada, maire de Saint 

Pierre de Mésage et M. Claude 

Soulier, maire de Brié-et-

Angonnes 

Extraits du discours de M. Guy Soto 
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Vie Municipale 

Le long de l’année 2023, instaurer un dialogue  
avec la jeunesse de Montchaboud, fil           
conducteur d’une série de rencontres entre 
l’équipe municipale et les adolescents du         
village, a permis une ébauche de projets.  
 
Cette concertation se poursuit cette année, 
avec la participation de 9 jeunes à une         
première réunion le 22 janvier, en présence de 
4 élus et de Mme Anne Favier, représentante 
de la ligue de l’enseignement. 
 
Deux projets sont à l’étude, avec pour           
dénominateur commun l’envie de se              
retrouver, l’aménagement d’un espace         
extérieur de loisirs et l’accès à une salle qui 
leur serait réservée. 
 
Les demandes sont multiples, pouvoir faire des 
match de foot, de basket, avoir un mur à     
graffer, des appareils de musculation, des    
petits barbecues, des bancs et des tables, un 
abri. 
Reste à mettre en adéquation ces projets avec 
la capacité financière de la commune ! 
 
Des devis sont en cours d’étude. Si un city parc 
« clef en main » semble effectivement  trop   
onéreux pour un village, l’espace pourrait être 
aménagé à moindre frais avec la participation 
de volontaires. 
Les jeunes valident l’idée d’une participation 
active et semblent prêts à s‘engager dans la       
démarche et à consacrer du temps à ce projet. 
 
L’attribution d’une salle soulève des           
questions de responsabilité auxquelles le     
regroupement des jeunes en association loi 
1901 pourrait répondre. Ce projet n’est pas  
retenu dans l'immédiat par les adolescents, qui 
identifient clairement l’espace multi                  
loisirs comme prioritaire.  
 
Les attentes des jeunes seront au cœur de ce 
projet, cependant cet espace gardera l’esprit 
multigénérationnel qui caractérise notre         
village, avec une partie dédiée à des terrains 
de boules, activité chère aux habitants. 
 
 
 

La Municipalité à l‘écoute des jeunes 

 Etapes suivantes : 
 
  - Un RDV sur le terrain a eu lieu avec les 
jeunes pour une poursuite de la réflexion                               
le 11 février  
 
  - Réunion avec Anne Favier et les jeunes 
pour un accompagnement dans le cadre d’une 
demande d’aide financière auprès de la CAF 
et du département  le 1 mars 
 

« Coup de Pouce Jeunes Isère », une 
bourse à projets en direction des jeunes, 
proposée par la Caf et le Département de 
l’Isère.  

Tu as un super projet en 
tête ? 

Tu habites en Isère ?  

Tu as entre 11 et 25 ans ? 

 La Caf et le Département de l’Isère t’aident 
à le réaliser ! Tu peux bénéficier d’une 
bourse jusqu’à 3000 € ! Tu peux déposer 
ton projet entre le 15 janvier 2024 et le 28 
avril 2024. 

https://www.coupdepoucejeunesisere.fr/ 
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Vous pouvez désormais suivre l’actualité du village sur Facebook et Instagram et contacter la 

mairie si vous souhaitez diffuser des infos ou photos. 

https://www.facebook.com/people/Commune-de-Montchaboud/61555363803506/  

https://www.instagram.com/montchaboud.38/ 

12 J’aime • 19 followers 

    Montchaboud se met à la page ...Facebook  

     Le soutien de la mairie aux familles  

 

Le PASS pour faciliter l‘accès des enfants de Montchaboud aux activités 

sportives et artistiques a été reconduit pour la 3 ème année consécutive. 

Cette saison encore, le sport a été à l‘honneur et a centralisé toutes les            

demandes. 

10 enfants ont bénéficié d’une aide de 40 à 60 euros, selon leur quotient  familial. 

 Les sports choisis sont le basket, taekwondo, gymnastique, danse, athlétisme 

et   football. 

 

 

Vie Municipale 

Merci à Rémy Marcel pour la mise en place de ce projet ! 

https://www.facebook.com/people/Commune-de-Montchaboud/61555363803506/
https://www.facebook.com/profile.php?id=61555363803506&sk=friends_likes
https://www.facebook.com/profile.php?id=61555363803506&sk=followers
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 Vie Communale 

 

 

M. le Maire donne la parole aux opposants au projet d’antenne 5G sur la commune, dans le      

respect de la liberté d‘expression.    

Les affirmations et positions prises dans la lettre ci-dessous n‘engagent que la responsabilité du 

collectif créé par des habitants de Montchaboud pour contrer ce projet. 

Lettre ouverte 

Une antenne 5G dans notre village ! 
Difficile de passer au travers, mais pour ceux qui ne le sauraient pas, une antenne 5G Free     
devrait être implantée sur un terrain privé, à côté de l’antenne radio existante, sous Bellevue.  

Rejetée tout d’abord par la Mairie, qui n’en voulait pas sur un terrain communal ; celle-ci n’a   
finalement pas refusé un permis de construire à Free sur un terrain privé. 

Une réflexion publique plus longue et approfondie sur cette antenne aurait été méritée.  

 
Mais concrètement cette antenne 5G … ? 

Cela veut dire un édifice de 33m de haut, soit 13 m de plus que le pylône à haute tension, 
situé à proximité ! Une nouvelle verrue donc sur ce coteau, qui mène…à quoi… ? « Belle vue » 
…quelle bonne blague ! Bellevue, sommet fréquenté, itinéraires de randonnée, table          
d’orientation...quelle cohérence avec cette future  verrue ? La construction en elle-même  suscite 
des questions : aménagement du chemin ? Passage d’engins ?  

Nous essayons d’obtenir des réponses. 

 
Une antenne 5G… ?  

Cela veut dire, que nous sommes prêts à accepter ce balayage d’ondes, pour lequel il n’y a 
aucune certitude, aucun recul. L’ANSES Agence Nationale de Sécurité Sanitaire, dans son         
rapport d’expertise, conclut que la 5G ne présente pas de danger pour la santé, mais préconise 
« la nécessité de poursuivre les recherches et de suivre en particulier l’évolution de l’exposition 
des populations à mesure de l’évolution du parc d’antenne et de l’augmentation de l’utilisation 
des réseaux » 

Très rassurant donc…  nous sommes des cobayes ?  

Une antenne 5G… ? 

Cela veut dire une dépréciation de la valeur des biens immobiliers situés à proximité ! Les 
agences immobilières, dans les quartiers où une antenne 5G venait d’être installée, ont vu une 
perte de 10 à 20% du prix des biens. 

 
Une antenne 5G… ? 

Cela veut dire que nous cautionnons un monde hyper connecté, où la consommation 
d’internet va augmenter encore …  
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Vie Communale   

Dans un premier temps, la 5 G  pour les particuliers, permettra de télécharger plus vite sur son       
téléphone portable et d’obtenir une meilleure qualité des vidéos... Est-ce nécessaire dans nos 
maisons à Montchaboud ?? A quoi sert la fibre alors ?  
A terme, la 5 G a pour but l’internet des objets, c’est-à-dire connecter toujours plus d’objets (par 
exemple, projet de voitures autonomes), pour nous vendre des « services ». 

Cela soulève des interrogations sur ce qu’on... est... ou devient ? Sur l’utilisation d’internet au 
quotidien … 

Ces constats nous ont poussés, en octobre dernier, à la création d’un collectif   

   « Le collectif 5G Montchaboud » afin d’agir à notre échelle : 

•Novembre 2023 : un recours gracieux a été déposé qui a permis de repousser le            
démarrage des travaux.   

•Vendredi 16 Février 2024: une réunion publique organisée par le collectif pour échanger 
sur le déploiement de la 5G à Montchaboud. 

•Mercredi 21 Février 2024: rencontre avec Mme  Cyrielle Châtelain (élue députée de la 
2ème circonscription de l’Isère)  

•A faire avant le 22 mars : dépôt d’un recours contentieux  

Si l’implantation de cette antenne vous touche, vous questionne, venez  rejoindre le collectif  ! 

plus on sera nombreux, plus nous aurons un impact ! 

Vous pouvez aussi nous envoyer un mail à 5Gmontchaboud@gmail.com 

Et/ou participer à notre cagnotte pour  financer  la démarche juridique 

                                                                          https://www.onparticipe.fr/c/WCA5SNUG 

 

mailto:5Gmontchaboud@gmail.com
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    Vie Communale  

 

 Séjour en corse 2024 

Les liens se tissent et se consolident entre Brié-et-Angonnes et Montchaboud.  

Des places pour un séjour en Corse, organisé par le CCAS de cette commune voisine, ont été 

proposées aux habitants de Montchaboud de plus de 65 ans. 

Trois personnes du village vont pouvoir s‘envoler le 6 avril à destination de l’île Rousse pour une 

durée de 8 jours. Ce séjour est facturé 738 euros pour 7 nuits en pension complète avec vins et      

café, animations et excursions incluses ainsi que le transport au départ de Brié-et-Angonnes 

(bus, puis vol Lyon / Bastia). 

Selon le revenu fiscal de référence une aide de l‘ANCV (Agence Nationale des Chèques de    

Vacances) est possible et la mairie de  Montchaboud participe en plus à la hauteur de 50 euros 

par personne sans conditions de ressources, à déduire du montant.   

Toujours en partenariat avec Brié-et-Angonnes, un autre séjour sera proposé à Menton au mois  

d‘octobre. 

L’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances (ANCV) est un établissement public de l’État dont la      

mission est le départ en vacances du plus grand nombre. Elle agit depuis 40 ans au moyen du Chèque-

Vacances, qui bénéficie à 4,76 millions de salariés et d’agents publics, et d’une gamme d’aides en faveur de 

210 000 personnes fragiles éloignées des vacances*. Sa conviction : les vacances sont une source de bien-

être, de lien, d'insertion sociale et de développement des compétences, et elles doivent profiter à tous ! 

*moyenne sur trois ans 2019/2021  

https://www.ancv.com/ 
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Vie Communale   

 

 

Le repas des anciens  

Comme chaque année, le traditionnel repas des 

anciens offert par la municipalité a fait salle 

comble. Après le mot d‘accueil du maire, un      

velouté de potiron et des mini burgers au magret 

fumé, servis avec un pétillant à la pêche, ont mis 

en appétit les convives. 

Assiette de saumon fumé et sa crème ricotta,    

suprême de pintade à la truffe avec gratin         

dauphinois et flan de légumes, fromages locaux se 

sont succédés le long de ce repas gastronomique. 

Mention spéciale pour le dessert, un délice de 

poires aromatisées au caramel beurre salé et une 

crème vanille mascarpone pour un mélange de 

saveurs et de textures fondantes ! 

Il est important pour l‘équipe municipale de ne pas 

oublier les doyens, une plante a été portée à Mme 

Chabert Suzanne et un panier gourmand à M.   

Arnoldi Robert 

Félicitations  à Lucien Chiaramonte  et son équipe 

pour ce menu préparé avec des produits de qualité 

et servi avec le sourire ! 

Restaurant L'Antre-temps, 107 avenue Léon Blum,Grenoble 
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Vie Communale 

 

Les abeilles sont en danger 

Les abeilles souffrent et diminuent en nombre, changement climatique, pesticides, varroa,  

nombreux sont les facteurs de fragilisation de l’espèce et sa disparition serait un désastre pour 

l‘humanité.  

Il en est un contre lequel nous pouvons agir facilement, à la petite échelle de notre commune, le 

frelon asiatique.  

Prédateurs arrivés en France en 2004, contre lesquels les abeilles ne savent pas encore se   

défendre, ils peuvent décimer une ruche. En effet, à cause du stress engendré par la présence 

de ce prédateur, soit les abeilles vont finir par se laisser mourir de faim, soit elles vont finir    

dévorées.   

Des nids de taille importante ont été repérés à Montchaboud en 2023, et il nous faut agir dès le 

tout début du printemps pour éliminer les fondatrices. 

Philippe Mougel, apiculteur, nous propose une réunion explicative le 8 mars à 18h30 à la 

salle polyvalente. 

La mairie se joint pour la 2ème année à ce projet en fournissant des pièges et du produit aux 

habitants qui le souhaitent. 

Venez nombreux ! 

 

 

  

Nid de frelons 

Si nous voulons            

diminuer le nombre de 

nids, il faut donc          

détruire un maximum de 

fondatrices à leur sortie 

d’hivernage 

Source :https://www.apiculture.net/blog/tout-savoir-sur-le-piegeage-des-fondatrices-n355 

               https://lefrelon.com/biologie-du-frelon-asiatique 

Emergence des fondatrices 

Les fondatrices fécondées (jusqu'à 550 par colo-
nie) quittent le nid en novembre / décembre pour 
passer l'hiver  

De février à avril, les reines fondatrices        
émergent, elles cherchent un endroit abrité pour 
bâtir le nid primaire (ou nid embryon). 

A cette époque la fondatrice est toute seule, elle 

va choisir un lieu qui la protège des intempéries, 

cabane de jardin, avancée de toiture, grange,  

encadrement de fenêtre, etc. 
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Une ferme qui grandit 

Quelques chiffres en vrac : 

 

877 paniers de commandés sur cagette.net en 

2023 

52% de notre CA effectué à la vente à la ferme 

15,79€ de panier moyen sur cagette.net  

9 stagiaires très précieux.ses 

1 tonne d'oignons (à la louche !) 

5 revendeurs locaux, 2 restaurants 

75 kg de petits pois récoltés en 3 semaines 

50 espèces de légumes/aromatiques et 120 variétés différentes (!) 

5 espèces de petits fruits et 16 variétés différentes, fraises incluses 

3 journées d'accueil de public à la ferme 

3 chantiers collectifs (montage de la serre, désherbage des oignons et préparation de sol pour 

les courges et plantation de poireaux)  

 

Vie Communale 

              Et du coté de Loliva ?   

•INFO IMPORTANTE : Changement de jour pour la vente à ferme :   

•La reprise des ventes de légumes à la ferme se fera fin avril, en fonction de l'avancée 
des cultures    

•Le jour de vente à la ferme change, ce sera désormais les jeudis de 17h30 à 19h30. 
Le fonctionnement reste le même : pré commandes en ligne sur cagette.net et paiement 
au moment du retrait + vente directe sans pré commande sur place.  

•Un nouveau point de vente, l'AMAP de Vizille. Les "Amapiens" souscrivent un      
contrat d'une durée déterminée et s'engagent à venir récupérer leur panier tous les     
mardis soirs dans la cour de l'école du château. Si vous êtes intéressés par un     
contrat de légumes ou autre, rdv sur le site de l'AMAP de Vizille : https://amap-vizille.fr/ 

                                     Elodie et Kilian 

https://7fe48.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/1f8JIKXwHGYox3HcPBfXkg1J1I/fEdFJnslDgqj
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Le marché de Noël 

Le deuxième, mais déjà très attendu marché de Noël a 

installé ses stands devant la mairie le 9 décembre. 

Dans la tradition, vin chaud, jus de pomme épicé et 

marrons grillés étaient bienvenus dans l‘ambiance   

hivernale pluvieuse. 

Une nouveauté cette année, les délicieux diots         

mijotés au vin blanc et oignons par Minita Soto. Malgré 

la centaine cuisinée, il a fallu se dépêcher pour en 

avoir !  

Il était facile de trouver ses cadeaux de Noël avec la 

douzaine d'exposants présents, villageois et amis 

proches : poterie, peintures, décorations artisanales, 

biscuits maisons, miel, bijoux ... 

Le marché permet aussi de favoriser les initiatives à 

visée caritative dont le stand de Sophie Eyroulet pour       

financer le voyage à Paris des élèves de l‘école Joliot 

Curie. Béatrice Chalvin (habitante d‘une commune   

voisine) a reversé intégralement les revenus de sa 

vente d’objets de décoration en feutrine, fruit de    

nombreuses heures de travail, à l’association « lévriers 

sans frontières ». 

 La municipalité remercie les bénévoles qui ont œuvré 

au bon déroulement de cette journée.  

         Vie Communale  

Lévriers sans Frontières, association de défense 

et de sauvetage des lévriers galgos, se bat sans  

relâche pour sauver ces chiens martyrs. 

Les galgos sauvés sont soignés, remontés en 

France et proposés à l’adoption. Depuis sa création, 

en 2008, l’association a permis l’adoption de plus de 

3 000 galgos en France.  

                                  source :Https://www.levriers-sans-frontieres.com/ 
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Vie Communale 

Urbanisme  
 

Demandeur               Parcelle       Projet                 Décision 

 

VOILLOT Robert     AA79       Isolation extérieure    Favorable le 03/10/23 

 

SOTO Guy                             AA97       Panneaux photovoltaïques               Favorable le 04/10/23 

 

MESTRE Gilles     AB103      Panneau solaire    Favorable le 14/11/23 

 

RIBOULET Kilian                          AA60       Abri stockage matériels agricoles        Favorable le 28/11/23  

 

LAIDET Nicolas                             AB67       Isolation, toiture, pose panneaux..       Favorable le 01/02/24  

 

IMBERT MORTAS Delphine         AA136     Véranda                                               Arrêté le 20/02/24 

 

Consultances architecturales 

Le Conseil d’Architecture Urbanisme Environnement de l’Isère (CAUE) met à votre  disposition               

gratuitement un architecte.       

Vous avez besoin d’un conseil avant le dépôt d’un PC. 

Contact pour la prise de rendez-vous : 04.85.59.99.35 

Le vin de Montchaboud 

Après avoir renoué avec la tradition du maraichage, Montchaboud     

assiste à la naissance d’une petite vigne, comme celles qui existaient 

autrefois au bout du chemin du même nom . 

Une association s’est créée, Le Clot des Neufs, et vient de planter 

1000 m2 de pied de vignes. L‘exposition privilégiée et ensoleillée du 

coteau, associée a un cépage soigneusement choisi par les            

propriétaires, autant de conditions réunies pour un cru de qualité ! 

Dans 3 ans ... 

 

Etat Civil 

Décès : 

En janvier 2024 est décédée Mme DURAFFOURG Michelle 

    Nos condoléances sincères à la famille  
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Vie Associative 

 

Le Chab’Kfé, une saison variée 

Samuel Bloch, originaire de Brié-et-

Angonnes nous a fait rêver au Chab’Kfé 

devant des paysages et oiseaux de     

Nouvelle Zélande, à travers son objectif de 

photographe et ses yeux de passionné de 

la nature. 

Si le kiwi est un oiseau connu de Nouvelle   

Zélande,  nous avons découvert les 

talèves, les pluviers, les barges rousses 

migrant depuis l'Alaska avec le vol sans 

escale le plus long parmi les oiseaux,  les 

hihis et l’hyménolaime bleu...  

Le tout ponctué d‘anecdotes vécues    

pendant ces heures d‘observation. 

 

     Soirée jeux de société, toujours appréciée, avec le partenariat de la « fiancée  du lutin » Vizille  
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leur histoire a commencé en 2020 par la formation 
d‘un groupe de 7 musiciens, amateurs mais              
passionnés, pour assurer le spectacle de Noël des 
enfants, à l‘initiative de Loic Exertier, directeur de 
l‘école élémentaire de Haute Jarrie. 

Depuis, ils enchainent les concerts, avec des     
reprises rocks, blues, soul, folk…en anglais et en 
français, plus de 50 titres au répertoire,                  
régulièrement renouvelé.  

De Queen à Red Hot Chili Peppers, Sting à Dire 
Straits, Manu Chao à Maneskin, Noir Désir  à -M-, 
en passant par Bashung, Cabrel et Ben Mazué, il y 
en a pour toutes les oreilles !.                                                                                                       
Source :https://m.facebook.com/p/Les-Papass-100087442329602/ 

Une première au Chab’Kfé mais  une salle 

comble, grand succès pour le  loto  du 10 

février !  

De nombreux  lots  variés, grâce à la           

générosité des enseignes  locales,  entrées 

pour  un escape Game, aspirateur,        

ponceuse, séance de sophrologie,          

découverte de la marche nordique,  bon   

d‘achat de la cave du château.  

Sans oublier  la  bouteille de champagne 

mise en jeu pour le loto inversé.    

Soirée multigénérationnelle comme on les 

aime au village ! 

A vos agendas, la saison n‘est pas terminée!  

23 mars  : concert des Papass 

  5 avril   : théâtre d‘improvisation 

Boissons, musique et amis, beaucoup plus qu'un simple café  

Le Chab'Kfé est ouvert le vendredi : 18h - 21h ainsi que certains samedis pour des        

évènements / soirées spécifiques. 

Attention il se peut que certains vendredis le café soit fermé  

(salle réservée, pas de  bénévoles, vacances estivales). 
                           N'hésitez pas à regarder l'agenda du Chab'Kfé avant de venir.     

                                                 https://cafemontchaboud.wixsite.com/website 
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Vie Associative  

            La Maison pour Tous 

 

La Lune Verte est née en 2012 à Grenoble (Isère), et diversifie son champ d’activité entre     

spectacles pour jeune public, offre de cours et stages et approche du théâtre en tant qu'outil   

pédagogique en milieu scolaire.          

                                                                                                                     Source :https://www.laluneverte.fr/ 

Le spectacle de Noël 

Bel évènement organisé et offert par la MPT pour le Noël des 

enfants : un spectacle produit par la compagnie grenobloise La 

lune verte « Dis c‘est quoi Noël ?». Deux lutins clownesques ont 

la  mission de répondre à cette question essentielle… 

Le père Noël n’ayant pas pu être présent cette année,  le  goûter 

après le spectacle a été  distribué par les lutins, à la grande joie 

des enfants ! 
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   Vie Associative  

 

 

  La Maison pour Tous 

Le petit creux de l‘hiver  

Le traditionnel repas de l‘hiver orchestré par la 

MPT était bienvenu courant  janvier, en ce mois       

habituellement peu festif. 

Le challenge n‘était pas gagné d‘avance pour 

Lucien Chiaramonte (restaurant l’Antre-temps)  

Mais l’aligot préparé par ses soins n‘a rien eu à 

envier à celui de l’Aubrac.  

Une texture parfaite dans la tradition avec  un 

fromage savoureux, accompagné d’une saucisse 

artisanale, les convives en ont redemandé. 

Une salade de fruits frais, dessert toujours         

apprécié était proposé pour clore ce repas, avec 

un café offert. 

Ambiance chaleureuse et conviviale ! 

 

Prochain évènement : 

A NOTER SUR VOS AGENDAS 

L‘exposition de l‘atelier  

« GALERIE DES       

COULEURS » 

Le 28 juin : vernissage 

 et 29 juin : exposition 
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La Métropole 

 

Par semaine, 800 tonnes de déchets            

recyclables sont gérés à Athanor. Ils arrivent  

par camions tous les matins et sont vidés dans 

une fosse. 38% sont non valorisables, à cause 

du « mauvais » tri  des usagers. Le personnel 

du centre doit enlever manuellement les       

déchets inappropriés, notamment ceux qu’ ils 

appellent « les monstres », appareils             

ménagers, bouteilles de gaz, encombrants     

divers. 

La visite est passionnante du point de vue  

technologique, sensibilisante pour nous       

améliorer en terme de tri, mais aussi un peu 

émouvante, par la confrontation de visu à ces 

personnes qui travaillent 7h debout, avec des 

geste répétitifs, au risque de se blesser avec 

des objets contondants qui sont là par          

négligence ou méconnaissance des usagers.  

 Les tapis défilent sous leurs yeux en               

permanence, provoquant sensations de        

vertiges. Fréquemment, explosions et début 

d’incendie les mettent en danger, même si un 

poste de surveillance permanente avec caméra 

et alertes permet de maitriser les feux           

rapidement. 

 

la Métropole est très bien organisée pour un 

recueil efficace et intelligent des déchets. A 

Montchaboud, nous sommes à proximité de 

déchetteries facile d‘utilisation et nous n‘avons 

pas d‘excuses à déposer des encombrants 

dans le local à poubelles ménagères, ni à 

mettre du verre particulièrement dangereux 

dans les poubelles grises. 

 

Le 13 décembre, sur la proposition 

de Jean-Louis Caix, 13 habitants de 

Montchaboud se sont regroupés 

pour une visite du centre de tri  

Athanor situé à la Tronche. 

« ces personnes qui travaillent 7h 

debout, avec des geste répétitifs au 

risque de se blesser » 

Athanor 
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     La Métropole 

 

        RÉSERVEZ GRATUITEMENT UNE VISITE DU CENTRE DE TRI 

 

• Inscrivez-vous gratuitement en téléphonant au 04 38 24 11 00. Des dates de     
visites vous seront alors proposées. 

• Attention : les visites seront interrompues du 15 février 2024 jusqu'à fin mai 
2024. Elles reprendront en juin dans le nouveau centre de tri en cours de         
construction. 

• Conditions des visites : 
      Les visites se font en groupe, avec 35 personnes maximum par visite. 
      Âge minimum des visiteurs : 8 ans 
      Durée d'une visite : 2 h 
 

Pourquoi ne pas mettre les déchets (hors poubelles           

ménagères) dans des sacs fermés? 

Pourquoi ne pas écraser les bouteilles plastiques? 

Quelques éléments sur les technologies utilisées : 

Un crible rotatif sépare les déchets selon leurs dimensions.  

Une table à rebond permet de séparer les corps plats (papiers, cartons)  et les corps creux 

(bouteille, briques, flacons)  

Un trieur optique suivant les longueurs d’onde absorbées permet de trier papiers/cartons et les 

flaconnages et bouteilles suivant leur composition et leur couleur. 

Des électroaimants récupèrent les déchets ferreux.   

Un séparateur à courants de Foucault permet de séparer les métaux non ferreux. L’aluminium, 

le  cuivre et le zinc sont repoussés, alors que le fer, le nickel, certains aciers inoxydables sont 

attirés. 

 

A la fin de la chaine, la salle de tri manuel reste indispensable malgré la performance des trieurs 

automatiques, pour finir d’éliminer les non recyclables. 

 De l‘importance de bien trier ses déchets 
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La Métropole 

Les véhicules Crit'Air 4 interdits 

dans la ZFE à compter du 1er janvier 2024 

 

Au 1er janvier 2024, tous les véhicules Crit'Air 4 sont désormais concernés par la Zone à 

Faibles Émissions (ZFE) dans l'agglomération grenobloise.  

La ZFE est en vigueur dans 13 communes de la métropole grenobloise, du lundi au vendredi 

de 7h à 19h. Des dérogations ciblées sont possibles sur demande, par exemple pour les     

personnes qui travaillent en horaires décalés, pour les petits rouleurs ou pour les véhicules de 

collection.  

Les six premiers mois, une tolérance est appliquée pour les Crit'Air 4 : les contrevenants ne 

seront pas verbalisés. À l'inverse, c'est la fin de la période pédagogique pour les véhicules  

concernés par l'étape précédente de la ZFE (Crit'Air 5 et sans certificat Crit'Air), mise en place 

en juillet 2023.  

Pour accompagner les habitants, la Métropole a mis en place un système d'aides financières et 

de conseils. Si votre véhicule est concerné, vous pouvez par exemple recevoir 1000€ pour des 

abonnements aux transports en commun ou à la location de vélo. Une aide au remplacement 

du véhicule est également proposée.  

La prochaine étape de la ZFE interviendra au 1
er

 janvier 2025, avec l'interdiction des véhicules 

Crit'Air 3.  

 

 

 

 

Si vous avez des questions :  

mon véhicule est-il concerné ?  puis-je obtenir une dérogation ?… 

https://www.grenoblealpesmetropole.fr/actualite/196/45-les-vehicules-crit-air-4-interdits-dans-la-

zfe-a-compter-du-1er-janvier-2024.htm 
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Evènement                   

      La 11e édition du Grenoble Vizille  

 

L‘évènement se déroulera le Dimanche 07 Avril 2024.  

Pour garantir  la sécurité des participants, l’itinéraire emprunté sera 

fermé à la circulation. 

Certaines portions de route seront fermées pour permettre aux coureurs et randonneurs de 

pouvoir circuler librement sur les parcours. 

SAMEDI 6 AVRIL 2024 

De 14h00 à 18h00 : Retrait des dossards pour l’ensemble des épreuves (Trails et Randonnées) au 
gymnase des Ruires à Eybens 

DIMANCHE 7 AVRIL 2024 

De 6h15 à 7h00 : retrait des dossards pour la Randonnée 20 km à la Mairie de Gières 

7h00 : départ de la Randonnée 20 km à la Mairie de Gières 

De 7h00 à 8h00 : retrait des dossards pour la Randonnée 15 km au gymnase des Ruires à Eybens 

De 7h00 à 08h30 : retrait des dossards pour le Trail 30 km au gymnase des Ruires à Eybens 

De 7h30 à 8h30 : retrait des dossards pour la Randonnée 10 km au Clos Jouvin à Jarrie 

8h00 : départ de la Randonnée 15 km à Eybens, Rue du Château 

8h30 : départ du Trail 30 km à Eybens, Rue des Ruires 

8h30 : départ de la Randonnée 10 km à Jarrie, Clos Jouvin 

De 8h00 à 10h00 : retrait des dossards pour le Trail 20 km au gymnase des Ruires à Eybens 

10h00 : départ du Trail 20 km à Eybens, rue des Ruires 

À partir de 11h00 : inscriptions aux épreuves enfants sur le site d’Arrivée à Vizille, place du  

Château                                                                          

                                                                                        

12h30 : remise des prix à Vizille, place du Château 

À partir de 14h00 : courses enfants à Vizille, place du Château 

                                                                               Source :https://www.grenoble-vizille.fr/programme/ 

https://www.grenoble-vizille.fr/les-randos/rando-20km/
https://www.grenoble-vizille.fr/les-randos/rando-15km/
https://www.grenoble-vizille.fr/les-trails/trail-30km/
https://www.grenoble-vizille.fr/les-randos/rando-10km/
https://www.grenoble-vizille.fr/les-trails/trail-20km-solo/
https://www.grenoble-vizille.fr/courses-enfants/
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Infos pratiques  

Maison médicale de garde de Vizille 

Dans le cadre de la permanence de soins ambulatoires, la commune de Montchaboud est            
rattachée à la maison médicale de garde de Vizille. 

La Maison Médicale de Garde de Vizille accueille les patients pour des consultations d'urgence 
de médecine générale uniquement sur RDV le soir et les week-end. Pour y accéder il est          
demandé de contacter le 15 ou le numéro suivant :     

                                                        0 810 15 33 33 

Les médecins généralistes du secteur interviennent dans cette structure. 

Elle est ouverte le soir, le week-end ainsi que les jours fériés. 

La maison médicale de garde se trouve au 101, rue du 19 mars 1962 à Vizille. 

 

ADAPTER SON LOGEMENT À SON ÂGE OU SON HANDICAP  

Des aides existent 

Rester dans son logement est un signe d’autonomie 

Des aménagements sont parfois nécessaires afin que certaines personnes    

fragiles, handicapées ou âgées, puissent se sentir en sécurité chez elles 

Pour répondre au mieux à la demande des personnes concernées, le Département en partenariat 
avec  l’ADIL 38 (Agence départementale d’information sur le logement de l’Isère) a produit un 

support pratique d’utilisation en mentionnant les principaux critères d’octroi des aides financières 
existantes ainsi que les coordonnées des organismes à contacter. 

(Ce support est disponible en mairie) 

 

Renouveler sa carte d'identité ou passeport 

Un moteur de  recherche a été mis en place permettant de visualiser, pour les 3 mois à venir, les 
rendez-vous disponibles dans un certain rayon géographique :  

https://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr 

ESPACE FRANCE SERVICE "LA SOURCE" 

Ses missions :  La médiation sociale et l'aide aux démarches administratives : CAF, CPAM, 
CMU, CARSAT, Impôts, Banques, Pôle Emploi, Administrations, Logement, etc… 

Horaires d'ouverture :                                                                                                                        
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h SANS RENDEZ-VOUS 

Pôle de Services Publics "La Source" - 1, square Alfred Poncet - 38220 VIZILLE (face à La 

Poste)   Tél. 04 76 78 86 42       Couriel : vizille@pimmsmediation.fr 

https://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr
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Praticienne en massage  
bien-être  

Venez vous ressourcer, vous 
détendre 

 
Je vous propose divers     

massages adaptés à votre besoin du moment 
Pensez à vous et à vos proches 

Possibilité de bons cadeaux 
N'hésitez pas à me contacter pour de plus 

amples renseignements 
 

tél : 06.83.93.23.65 
Chrystèle Mathieu 

Le comité du Secours Populaire de Vizille devient le comité Drac-Romanche toujours situé         
33 rue Argoud à Vizille, près de la piscine.  

Les communes de Jarrie et Champ sur Drac sont intégrées à notre comité. 

Vous pouvez déposer vos dons matériels (vêtements, linge de maison, chaussures, sacs,        
foulards, vaisselle, jeux, jouets...) propres et en bon état, les lundi et vendredi après midi de 14h à 
16h, ou bien déposés soigneusement dans le container qui est dans la cour. 

La mode est aux articles de seconde main.  

Venez nous rendre visite. La "boutique" est ouverte à tous publics les vendredi après midi de 
15h à 17h30 et le samedi de 9h à 12h. Venez faire de bonnes affaires. 

Nous vous y attendons nombreux, afin de faire vivre la solidarité sur notre territoire. 

Une participation financière solidaire modique vous sera demandée.  

Solidairement, 

Les bénévoles              04 76 78 91 38 

Infos pratiques 

Petites annonces 
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Infos pratiques 

Mes services publics 

 

Le Petit bulletin est une publication de la mairie de Montchaboud 

75 route du village  -  38220 Montchaboud   

Téléphone /Fax : 04 76 68 29 96   

E.mail :  mairie-montchaboud@wanadoo.fr  

Directeur de la publication : Guy SOTO 

Rédaction : Véronique Feltrin   

Tirage : 109 exemplaires distribués en boites aux lettres et 47 envoyés par mail 

BUREAU DE POSTE 
 

Horaires d’ouverture 
Lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et 

de 14h à 17h30 
Samedi le matin uniquement. 

EN CAS D’URGENCE 
 
Gendarmerie   :  04 76 78 98 50 (Vizille) 
Pompiers :  18 
SAMU :  15 
Maison Médicale de Garde  :  0 810 15 33 33 
Urgence depuis un portable : 112 

RAPPEL DES HORAIRES POUR  
EFFECTUER LES TRAVAUX BRUYANTS 

 
Lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 19h 
Le samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 
Le dimanche et jours fériés de 10h à 12h 

      LES HORAIRES DE VOS DECHETERIES       0800 500 027 

   Toute l’année, les jours suivants (sauf jours fériés) : 

 

Champ sur Drac :  lundi, mercredi, vendredi, samedi : 9h-12h / 13h30-18h 

                                            Mardi, jeudi : 13h15-18h 

Vaulnaveys Le Haut : Lundi au samedi : 8h45-12h / 13h-18h 

Vizille :   Mardi au jeudi : 12h30-18h 

    Vendredi et samedi : 9h-12h / 13h15-18h00 

Attention en période de fortes chaleurs les horaires changent, les déchèteries    

ferment à 16h. Vérifiez sur le site de  Grenoble alpes Métropole les dates de         

déclenchement du plan canicule  

CAMBRIOLAGE 

Prévenez la gendarmerie  

de Vizille  tel : 04 76 78 98 50 

n’oubliez pas de leur signaler la 
période de votre absence  


